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l BEN ALLAL (AÏN DEFLA)

Deux terroristes éliminés
Jeudi dernier, en milieu d’après-midi, les éléments de l’ANP ont accroché un groupe terroriste sur le versant ouest du

Zaccar au nord-est de Sidi M’djahed, dans la commune de Ben Allal, daïra de Miliana, à quelque 6 km au nord du lieu-dit
Telakhikh, dans l’oued Safalou. Selon des sources dignes de foi, il s’agit d’un groupe qui était recherché depuis plus d’un
mois. Au cours de cette opération, deux éléments du groupe armé ont été éliminés et leurs kalachnikovs récupérées. Leurs
corps ont été déposés à la morgue de l’hôpital Makour-Hamou, où les spécialistes s’attellent à leur identification. A noter
qu’un autre terroriste a été abattu et un autre blessé, dans la nuit de mardi à mercredi, dans la commune de Aïn Bouyahia,
daïra d’El Abadia, à l’ouest de Aïn Defla. Karim O.

Abdelaziz Bouteflika s’implique
lourdement dans la crise qui
secoue le Front de libération

nationale depuis lundi dernier.
C’est via un communiqué de la

présidence de la République,
pas moins, rendu public jeudi

dernier, que Bouteflika signifie
ce que tout le monde décrypte

comme un véritable désaveu
pour Abdelaziz Belkhadem.
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APRÈS SA NOMINATION AU CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Qui remplacera Belaïz
à la justice ?

Tayeb Belaïz est, depuis jeudi, le nouveau
président du Conseil constitutionnel. Il
remplace Boualem Bessaïeh, dont le
mandat de six ans est officiellement arrivé à
terme le 27 septembre 2011. Mais il s’avère
que le chef de l’Etat n’a toujours pas mis fin
aux fonctions de Tayeb Belaïz en qualité de
ministre de la Justice, garde des Sceaux.

L’homme se retrouve dans une situation
inédite puisqu’il est membre du pouvoir

exécutif et, simultanément, à la tête d’une
institution de contrôle. «Les institutions et
organes de contrôle sont chargés de
vérifier la conformité de l'action législative
et exécutive avec la Constitution et de
vérifier les conditions d'utilisation et de
gestion des moyens matériels et des fonds
publics», stipule à ce titre l’article 162 de la
Constitution.  T. H.

(Suite en page 3)

LE BONJOUR DU «SOIR»

Quand ils sont d’origine chrétienne, juive
ou bouddhiste, quand la consonance de leurs
noms sonne espagnol, italien, irlandais ou
biélorusse, les Français ne sont jamais
désignés comme des franco-chrétiens ou des
franco-italiens ! Quand ils viennent
d’Algérie – souvent leurs parents,
d’ailleurs—, qu’ils ne sont pas célèbres et
qu’ils commettent des délits, alors là, leur
«origine algérienne» est stigmatisée par la
presse et la télé. Il serait pourtant effarant
d’écrire : Sarkozy, Français d’origine
hongroise ; Obama, Américain d’origine
kenyane ; Dati,  Française d’origine
marocaine, etc.

Des scientifiques nous disent pourtant
que l’homme a une seule et même origine : un
singe qui vivait dans notre continent.
L’australopithèque qui, progressivement, se
déplacera vers l’Asie, l’Europe, puis
l’Amérique. Alors, Obama, Sarkozy, Le Pen,
Mohamed Merah et votre serviteur ont
nécessairement les mêmes origines !

7 milliards d’êtres humains — dont ces
journalistes racistes, les imbéciles heureux
du genre de Zemmouri — viennent de chez
nous ! D’Afrique… dont l’Algérie est le plus
grand pays !

maamarfarah20@yahoo.fr
P. S. : Des lecteurs me disent, de partout,

qu’ils sont particulièrement soulagés par
l’annonce du refus officiel de l’Algérie
d’accueillir la dépouille de Mohamed Merah.
Dont acte.

Vous êtes
tous originaires

de chez nous !
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